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Schéma de procédure pour la prise en charge de mineurs non accompagnés 

marocains 

 

 

Ce schéma de procédure s’applique aux mineurs non accompagnés présents sur le territoire français 

et dûment identifiés par les autorités marocaines compétentes comme étant ressortissants marocains.  

 

 

 

I – Cadre juridique de la prise en charge des mineurs non accompagnés marocains  

 

A – Prise en charge des mineurs non accompagnés marocains au titre de l’assistance 

éducative 

 

En dehors de toute infraction pénale, la prise en charge des mineurs non accompagnés marocains 

relève de la procédure d’assistance éducative classique mise en œuvre par les services du conseil 

départemental. Il arrive ainsi qu’une personne se disant mineur non accompagné se présente 

spontanément dans les services du conseil départemental où elle fera l’objet d’une évaluation. Elle 

peut également se présenter aux services de police qui procèdent à une vérification d’identité avant 

de confier la personne au conseil départemental pour une prise en charge en assistance éducative. Il 

arrive en outre que des mineurs se présentent directement au tribunal pour enfants ou dans un 

établissement de la protection judiciaire de la jeunesse ou secteur associatif habilité. 

 

En cas d’interpellation du mineur non accompagné à la suite de la commission d’une infraction 

(usage ou trafic de stupéfiants, vol, violences…), les services d’enquête procèdent au placement en 

garde à vue selon les règles classiques du code de procédure pénale (notification des droits, 

audition, investigations…), et l’autorité judiciaire apprécie l’opportunité des poursuites au regard de 

la gravité des faits et de la personnalité de l’auteur selon les instructions de politique pénale 

déclinées localement, avec toutefois la problématique de l’adaptation du choix des poursuites pour 

permettre une articulation avec la prise en charge éducative. 

 

Une fois le mineur pris en charge par le juge des enfants français et l’éventuelle procédure pénale à 

son encontre terminée, la question de son retour au Maroc peut se poser, afin de déterminer les 

modalités de prise en charge les plus appropriées à sa situation. 

 

B – Outils de coopération internationale applicables avec le Maroc 
 

La France et le Maroc sont liés par la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la 

compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de 

responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, applicable dans les relations entre 

les deux Etats depuis le 1
er

 février 2011, date de son entrée en vigueur en France. Cette convention, 

qui s’applique à tous les mineurs en danger, s’applique aux mineurs marocains non accompagnés. 

 

Le chapitre V de cet instrument permet la mise en place d’une coopération entre les autorités 

compétentes des deux Etats en matière de protection des mineurs, soit directement, soit par 

l’intermédiaire de leurs autorités centrales, à savoir la direction des affaires civiles et du sceau  côté 

français (bureau du droit de l'Union, du droit international privé et de l'entraide civile) et la direction 

des affaires civiles du ministère de la justice côté marocain. 

 

Actuellement, l’ensemble des demandes de coopération en matière de protection des mineurs entre 

la France et le Maroc est transmis par l’intermédiaire des autorités centrales désignées pour 

l'application de la convention de La Haye du 19 octobre 1996. 



 

 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 E – Situation pénale du mineur 

 

La situation pénale du mineur concerné, à l’égard des infractions les plus sérieuses ou ayant 

occasionné des préjudices significatifs, sera de préférence purgée en France avant le placement au 

Maroc. Les mesures éducatives et les peines prononcées dans ce cadre et non encore exécutées ne 

pourront pas néanmoins faire l’objet d’une délégation au Maroc, aucun fondement conventionnel ne 

le prévoyant.  

 

Les procédures en cours au parquet pourront soit être classées sans suite soit faire l’objet de 

dénonciations aux fins de poursuite aux autorités marocaines (la traduction de la dénonciation 

officielle et des pièces de procédure n’étant pas exigée par la convention d’entraide judiciaire). La 

dénonciation officielle du parquet sera également possible à l’égard de toutes les procédures en 

cours devant un juge des enfants ou un juge d’instruction. 

 



 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 
 



 

 

 



 

 

 

  
 

Direction des affaires civiles et du sceau  

Département de l’entraide, du droit international privé et européen 

 
 
 

Demande d’entraide civile 

en application de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la 

reconnaissance l'exécution, la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des 

enfants  

A transmettre par courriel à : entraide-civile-internationale@justice.gouv.fr 

 

Informations concernant la juridiction requérante (à remplir) 

Nom du magistrat :      Juridiction : 

Email :                                                                                 Téléphone : 

 

Informations concernant le mineur (à remplir) 

Nom :                                                                                  Prénom : 

Date de naissance :                                                           Lieu de naissance : 

Dernière adresse connue au Maroc :  

Résidence actuelle en France : 

Date d’arrivée en France : 

Noms et prénoms des titulaires de l’autorité parentale :  

 

 

Coordonnées des titulaires de l’autorité parentale :  

 

 

  

Informations utiles (à remplir) 

 

Décisions déjà rendues : 
 
 

 

Résumé de la situation: 
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Le  

Signature 


